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INTRODUCTION

Par lettre de missiondu 28 avril 1999(annexen˚ 1), Monsieur le Ministrede
l’Intérieur m’a demandéde conduire l’enquête administrative souhaitéepar le Premier
ministre,à la suitede l’incendie criminel survenu dansla nuit du 19au 20 avril dernier,sur
uneplageau sudd’Ajaccio.

Le Ministrem’a fixé lesobjectifsprincipaux suivants :

1˚) Procéderà un examencritique de l’organisationet du fonctionnementde la chaînede
commandement :

- auseindu corpspréfectoral,

- entrele corpspréfectoral etles forcesde police et de gendarmerieplacées
sousl’autorité duPréfet ;

2˚) Fairetoutespropositiondenatureàremédierà d’éventuelsdysfonctionnementsconstatés,

3˚) Me prononcer égalementsur d’éventuellessanctionsà mettreen oeuvre,s’il apparaissait
que desfautesont étécommisesà l’occasionde l’incendiede la pailloted’Ajaccio.

Jeme suisrendu à Ajacciod’unepart du 29 avril au 2 mai inclus,d’autrepart
les 4 et 5 mai.

J’ai eu de longsentretiensavecle PréfetBONNET et ai entendu,en la simple
forme administrative, lespersonnesdont le nom figure en annexen˚ II.

Le présentrapports’efforcede répondrepoint par point aux questionsposées
dansla lettrede missionde MonsieurleMinistrede l’Intérieur.
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L’analyse de l’organisation et du fonctionnement de la chaîne de
commandementdansle domainede la sécuritéen Corsemet en relief une particulière
complexitédesdispositifs.

I - Unechaînedecommandement particulièrementcomplexe.

Cet aspectsevérifie à la fois au niveau du corps préfectoralet au plan des
relationsentrelesPréfetset lesservicesde police etde gendarmerie.

A - Au sein du corps préfectoral

1˚)Lesattributionsdu Préfet adjointpourla sécurité

Conformémentà la faculté offerte par les dispositionsdu décret du 29
septembre1972, il a été crééen janvier 1983, un postede Préfet déléguéà la police à
Ajaccio1.

Mais comptetenude la spécificitéde la Corse,il aété dérogédèsl’origine à la
règledu cadredépartementaldela fonction.

Une circulairedu Ministrede l’Intérieur et dela décentralisationen datedu 16
mai 19832 précise lerôle et lesattributionsdu commissaire delaRépubliquedéléguépour la
police. Elle comportedesdispositionsspécialespourle "casparticulierdes départementsde
la Corsedu Sudet de la Haute-Corse".Le Préfet déléguépour la policey exercesesfonctions
auprèsdes deux Préfetsde départementqu’il assiste. Aussi,la circulaire aménage-t-ellele
dispositifgénéral, enlimitant aucasd’espèce, ladélégationde pouvoirsconsentiepar les deux
Préfetsauxpoints suivants :

- maintiendubon ordre,dela sûretéet de latranquillitépubliques ;

- interdictiondesmanifestationssurla voiepublique ;

- réquisitiondesforcesdegendarmerieet desforcesarmées ;

- ordredeconsigneet d’utilisationdesC.R.S.

Pour lesautresattributionsde police,ellerecommandede mettre aupoint, dans
chaquedépartement, "uneprocédurede consultation ou d’information pour toute affaire
intéressantle Préfetdélégué".

La délégation consentie par chaque Préfet s’analyse enune délégation de
pouvoirs, impersonnelle, dessaisissant ledélégantde sescompétencesau profit du Préfet
"délégué"qui peutdésormaisseul les exercer.
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Un décretdu 2 octobre 19893 préciseque dans les deux départementsde
Corse, les fonctionsde Préfetadjoint pour la sécurité(nouvelleappellation)peuventêtre
exercéespar le mêmePréfet.Il dispose quele Préfet derégion et de zonededéfensepeut lui
confier des tâchesdedirection et de contrôledesservicesde police,ainsi quela coordination
opérationnellede l’ensembledesforcesparticipantàla sécurité.

Enfin, unecirculaire interministérielledu 31 octobre19944 traite spécialement
des responsabilitéset des pouvoirsdu Préfetdéléguépour la sécuritéen Corse. Toujoursen
vigueur juridiquement,elle préciseque : "vous êtesresponsable, sousl’autorité des deux
Préfetsde département,de la sécuritéet, partant,le représentantprivilégié du Gouvernement
en la matière.Danscecadre,il vous revientde diriger les services dela PoliceNationaleet de
coordonnerl’action de tous les services,dont cellede la GendarmerieNationaleet celle du
service desdouanes,qui concourentà la sécuritédansl’île".

En dépit de ces textesqui précisentles attributionsdu Préfetadjoint pour la
sécurité, defaçonnon ambiguë,la chaînedu commandement(direction -coordination)esten
fait pluscomplexe.

2˚) Une réalitéassezéloignéede l’esprit et dela lettre destextes

Dans la pratique, le schémad’organisation et defonctionnementest très
différent,de cetteconceptionofficielle, mêmesi lesdélégationsdepouvoirsconsentiespar les
deuxPréfets,sontidentiques.

Le Préfet adjoint a en charge, le maintien de l’ordre, l’interdiction des
manifestationspubliques,la réquisitiondes forcesde gendarmerieet des forces arméeset
l’ordre deconsigneet d’utilisation desCRS.Mais cesontdescompétencesparfoisformelles.
Dans lesfaits, chacundesdeux Préfetsde départementa conservéle pouvoir de direction
réelledes forcesdepolice et decoordinationdesforcesarmées.

Ainsi par exemple,la réunion depolice hebdomadaireen Haute-Corseestelle
présidéepar le Préfet de cedépartement.Ce n’est qu’en son absence quele Préfetadjoint
exerce cettecompétence .Ceci ne peut, àl’évidence,conforter saposition face aux divers
servicesdesécurité.

a - Un dispositif àgéométrievariableenCorsedu Sud.

Le Préfet de région présidele mardi et le jeudi à 18 heures,une réunion de
police regroupantla sécuritépublique, la policejudiciaire, lesrenseignementsgénérauxet le
commandantde la Légion départementalede gendarmerie.Y participentégalementle Préfet
adjoint,M. SPITZERet le Directeurde cabinet,M. GérardPARDINI.
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Les lundi, mercrediet vendredià 18heures,le PréfetdeCorsedu Sudtient une
réunionplus intime où ne figurent quele Préfetadjoint, le Directeurde cabinet,et le Colonel
MAZERES,commandantla légiondegendarmerie.

Il m’a étéindiquéque le Préfetde région retenait fréquemmentà l’issue de la
réunion,pourun entretienstrictementpersonnel,le ColonelMAZERES.

Les autreschefsde serviceen chargede la sécuriténe sontreçusqu’à leur
demandeou surconvocation.

Par ailleurs, le Préfet adjoint pour la sécurité tient deux réunions
hebdomadaires,l’une le mercredi à 11 heuresà Ajaccio, l’autre le vendredi à Bastia. Y
assistentoutre lesRG, la PJ,et la sécuritépublique,lesCRS,la Douane, laPAF.

Aucunede ces réunionsne donnelieu à l’établissementd’un compte-rendu,ou
mêmed’un simple relevédedécisions parcrainte de"fuites".

Il faut remarquerqu’il n’y a pasen revanche decellule derenseignement,plus
confidentielle danssa configuration et où ne participeraientque la PJ, les RG et la
gendarmerieet le Préfet déléguépourla sécurité.

b -Le Préfet adjoint a un rôle plus administratif qu’opérationnel,

A l’égard de la police, la direction desservicesqu’il effectue concerne
essentiellementla logistique et le personnel.C’est un "mini secrétariatgénéral" pour
l’administrationde la police, bien qu’il y ait une antennedu SGAPde Marseille implantéeà
Ajaccio.

Il conçoit sonrôle comme "réducteurde tensions" entre les deux Préfetsde
département dontl’inimitié est connuede tous et auplan juridique "commeunificateurde
doctrine" (parexemple enmatièredefermeturededébits deboissons).

Il n’a au demeurant compétencedirectesur aucunedesdeux directionsde la
Préfectured’Ajaccio qui relèventdusecrétairegénéral.

Enfin satâcheest d’autantplus réduiteauplan desinitiativesque le Préfetde
région, commecelui de Bastia, onttous deux, antérieurement,été Préfet adjoint pour la
sécuritéen Corse.Ils conservent dessouvenirset desidéesbien arrêtées surle rôle du préfet
adjoint, l’actuel ne faisant manifestement"pas le poids" face à la personnalitémarquéedes
deuxPréfets.

c - Le renforcementrécent dupouvoir du préfetdezonededéfenseen
casdecrisepeutêtresourcedeconflits.

Un décretdu 3 juin 19985 pris à la demandedu Préfetde région,lui attribue les
pouvoirsd’un Préfetde zonededéfense,encasdecrise.
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Dans unelettre adresséeauColonelMAZERES, le Préfet indiquequ’ "en cas
de crise menaçantl’ordre public danslesdeuxdépartementsde la collectivité" territorialede
Corse,le PréfetdeCorsecoordonnel’action des Préfetsdedépartementen vuedeprévenirou
de faire face auxévénementstroublantl’ordre public".

La mise en oeuvrede cesnouveauxpouvoirsaccordésauPréfet de Corse,si
elle était trop fréquentepar une interprétationtrop extensivede la notion de crise,risquerait
deplacer"de facto" le PréfetdeHaute-Corseenposition desubordonné,dansun domaineoù
traditionnellementl’un et l’autre disposentd’un pouvoirpropre.

B) Entrele corpspréfectoralet lesservicesde policeet degendarmerie

1˚) Avec lesservicesdepolice

Commeje l’ai déjàindiqué, leschefsdesservicesde police ne participentpas
aux réunionsdeslundi, mercrediet vendredisoirsousla présidence duPréfetBONNET.C’est
ce dernierqui assurevéritablementla directiondesservicesde police, le Préfetadjoint étant
placé pourl’essentieldansun dispositifhiérarchiquevis à vis du PréfetdeCorse.

Le Préfet SPITZERne donnevraiment desconsignes auxpoliciers que pour
fixer les orientationsen matièrede police de préventionpour une périodedéterminée :par
exemplecontrôle du portdu casquepar lesmotards, opérationpolice - jeunesse...

La coordination quant à elle, est faite uniquementau cours desréunions
hebdomadaires.

On estdonc loin de l’esprit destextescréantles postesde préfetsadjoint pour
la sécurité,qui confiaient de réellesresponsabilités, ycomprisopérationnelles, àceshauts
fonctionnaires.

2˚) Avecla gendarmerie

Mise à part la créationde l’unité spécialiséedu groupede pelotonsde sécurité
(G.P.S)aucuntexte particulierne concernela gendarmerie enCorsedanssesrapportsavec
l’autorité administrative.C’est donc le régimedu règlementsur l’organisation etle servicede
la gendarmeriedu 20 mai 1903( plusieursfois modifié depuis)et le décretde discipline
généralede 1976qui s’y appliquent.

Ainsi la gendarmerie doit elle adresser des rapports ou faire des
communications àl’autorité administrativepour les événementspouvant intéresserl’ordre
public.

L’article 59 du décretde 1903précisequ’il appartientau Ministre del’Intérieur
- dans lesfaits auxPréfets -de donnerdesordrespour la police généraleet pour la sûretéde
l’Etat. Ce mêmearticle définit l’objet de la police administrative :la tranquillité dupays, le
maintiende l’ordre et l’exécutiondeslois et règlements.
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Le Préfet, représentantdirect du Ministre de l’Intérieur, est un donneur
d’ordres. C’est lui qui prescrit les mesures àmettre en oeuvre en matière de police
administrative.Mais il nepeut intervenir légalement, de manièredirecteou indirecte,sur les
modalités d’emploi des forces degendarmerieet d’exécution desmissions qui leur sont
confiées.

Les relations quotidiennesavec la légion de gendarmerie s’exercentpar le
truchementde l’officier de liaisonaffecté à la "Préfecturede Police", le lieutenant colonel
PROSTA PETIT. Au début de 1998,le Préfet BONNET avait égalementobtenula mise à
dispositionauprèsde lui du Lieutenant-ColonelCAVALIER qui avait été commandantde
groupementdans les Pyrénées-Orientales. Il lui avait confié une mission principale,
l’évaluationdesforces desécuritédansl’île. Il auraitremis deuxrapportsau Préfet.Jen’ai pu
en trouver la tracedansla Préfecture.Il est actuellementchefde l’état major de la Légion de
Gendarmerie.

Mais l’essentieldesrelations"Préfecture -gendarmerie"s’effectue "Intuitu -
personnae"entre le Préfet BONNETet le colonelMAZERES, devenuau fil du temps,sans
doutele meilleur ami dupréfet de Corsesoumis àun profondisolementet à une protection
rapprochéeconstante.La gendarmeriepar le biais ducolonel commandantla légionCorsea
bénéficiéd’un traitementde faveur et de la confiance totaledu Préfet. Il n’en a pas été de
mêmepour certainsservicesde police surtoutaprèsles accusations portéescontrele Préfet,
consistantà lui attribuerune"enquêteparallèle" dans"l’affaire ERIGNAC".

Le Préfet adjoint pour la sécurité m’a indiqué qu’à l’initiative du Préfet
BONNET, cinq téléphonesportables chiffrésde type SAGEM6, avaientété achetéspar la
Préfectureà la fin du premier semestre1998.Outre les deux Préfets précités,les autres
détenteursde ces appareilsont été le Directeurdu cabinetGérard PARDINI,les Colonels
MAZERESet CAVALIER. Aucun policier n’en a été doté.Celaprouveunenouvellefois le
sortparticulierréservé àla gendarmerie.

3˚) Le cas particulierdu GPS

Le Préfetde régionm’a déclaré, à plusieurs reprises,n’avoirjamais rencontréle
CapitaineAMBROSSE, Commandantle GPS. J’ai recueilli les mêmesproposauprès du
préfetadjoint ; seul le Directeurde cabinetm’a indiqué l’avoir cotoyé deuxfois au coursde
manifestationsofficielles.

Le GPS était directement rattachéà la légion degendarmeriedépartementale
de Corse. Une instruction du Directeur Généralde la Gendarmeriedu 27 juillet 19987

définissait clairement lesmodalitésde miseen oeuvredu GPSd’Ajaccio. Outreun groupede
commandementet un peloton horsrang (pourl’intendance) leGPS compte troispelotons
essentiels.Leur utilisation dépendait des autoritésmilitaires suivantes :
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Le Préfetderégionn’avait aucunlien hiérarchiquedirectaveccetteunité.Il en
découlaitlesconséquencesjuridiquessuivantes :

- seul le commandantde légion pouvait fixer les missionsconfiéesau GPS (hormisles
quelquescasoù la compétenceétait attribuéeàla DGGN) ;

- la planification éventuelledesmissionsn’était pas portée àla connaissancede l’autorité
administrative; le Préfet de Corse et le Préfet Adjoint pour la sécuriténe pouvaient
normalementconnaître les modalités d’emploi du GPS qu’ à l’occasion des réunionsde
coordination"police" et à la seulediligencedu représentantde la gendarmerie ;

- la préfecture ne disposait d’aucun pouvoir légal pour contrôler l’emploi du GPS (à
l’exceptionde lamiseenoeuvredes enginsblindés).

Le préfet de région n’aurait pas eu connaissancede cette instruction de la
gendarmerieavant la rédactionde sonrapport au Ministre de l’Intérieur en datedu 23 avril
dernier.Il l’aurait demandéespécialementau ColonelMAZERESà cetteoccasion.Jen’ai pu
vérifier si un tel documentétait danslesdossiersde la Préfecture,tous lespapiersrelatifs au
GPSayantétésaisispar lesmagistrats.

Quant àla créationde cetteunité nouvelle, lePréfet Bonnetn’en revendiquait
pas la paternité.A son arrivée,il a considéréque le problèmelocal était plus celui de la
"mafia" quedu nationalisme.Il a demandéla créationsur un site sécuriséd’une "plateforme
interservices"regroupantmagistrats,enquêteurset attachésspécialisés.Il a été finalement
décidéde créerun "pôle économiqueet financier" au seindu tribunal de GrandeInstancede
Bastia.
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Il est exact que l’idée d’un GPS avait été envisagéepar la DGGN8 pour
transformerl’escadronde gendarmeriemobile 31/6 (en résidencepermanente en Corse)en
une structureplus opérationnelle.Par ailleurs,le prédécesseurdu ColonelCAVALIER avait,
m’a-t-ondit, penséintroduire au seinde l’escadron,un groupedesurveillance(G.O.S.)et de
mettreplus largement cetescadronauservicedesunités degendarmeriedépartementales.

Il n’en demeurepas moinsque le Préfet Bonnet a sans douteeffectivement
plaidéen faveur dela créationduGPS.Il a d’ailleursparticipé àune réunion interministérielle
d’arbitragesurcesujet,le 14mai 19989.

Enfin le directeurdecabinet,M. PARDINI était l’une desrarespersonnalités
civiles d’Ajaccio à faire l’objet d’uneprotectionassurée parle GPSalorsque le partagedes
missionsentrela gendarmerieet l’unité deprotectionde la policenationale(UPPN)s’effectue
en fonction deszonesdecompétencestraditionnellesde la police et de lagendarmerie.Dans
cecas,lescontactsavecle GPSétaientdoncquotidiens.

*
* *

On ne peut pasparleradministrativementde réelsdysfonctionnementsdansla
chaînede commandementau niveaudépartemental.En Corse duSudle préfetde région était
le véritable"patron" en matièrede sécurité,ayantconcentrésur sapersonnela synthèsede
toutes les sourcesde renseignements,ayant relégué lepréfet adjoint au rang de simple
gestionnairepour l’essentiel,privilégiant le pouvoir hiérarchiquepar rapport à l’exercicede
véritablespouvoirs transférés,y comprisvis à vis de ceux délégués parson collègue de
Haute-Corse.C’est ainsi par exempleque des demandesde réquisition d’escadronou de
véhiculesblindés, ontpu être bloquéesau passagedu point obligéque constituele préfet
adjointsurinstructiondu préfetde région.

C’est l’un desvicesinitiaux de la constructionjuridique très artificiellemiseen
placeenCorsepour tenir comptede l’existencededeuxdépartements.Il y a un risquemajeur
deconflits encasde mésententeentrelesdeux préfets.

Par ailleurs, le Préfet de région a pu faire venir prés de lui d’anciens
collaborateursdes Pyrénéesorientales(MM. PARDINI, CAVALIER notamment)qui ont
constituécequele Préfet Adjointappellele "premiercercle" dont il ne faisait pas partie.

II - La faiblessedesdispositifsdecoordination
Endépit desapparencesle dispositifdecoordinationdesactionset des services

n’apparaîtpasêtreparticulièrementperformant,et ce dansau moinsdeuxdomaines.
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1˚) En matièrede renseignements

La multiplicité desréunionsde police àgéomètrievariableen Corsedu Sudest
une caractéristiqueessentielledu dispositif mis en place. Peu de préfets de grands
départementsou derégionstrouvent le temps nécessaireà la tenuede tellesréunions.Ils s’en
remettenten général,au préfetdéléguéou s’ils n’en sontpasdotés,à leurdirecteurde cabinet.

En Corse le Préfet préside5 réunions par semaine.Quoiqu’il puisse être
reprochéau PréfetBonnet,on ne peutqueresterconfondupar un tel dispositif, gourmanden
temps,traduisantla volontéde faireprogresserles enquêtes,de découvrirde nouveauxactes
répréhensiblesd’en rechercherles auteurs,et desaisir le Parquet(article 40du CPP).

Mais cettecoordinationdu renseignementne peutêtrefaite en totalité quepar
le Préfetlui-même,seulhommeàdétenirtoutesles informations.

En effet beaucoupde réunionssetiennentdansune configurationtrop ouverte
pourêtreutilesetpropicesàl’échanged’informationspar natureconfidentielles.

Lesservicesde police considèrentpar ailleursqu’ils ne sontpas assez,ou pas
du tout, renseignés parla gendarmerie,même lorsquecelle-ci intervient dansleur zone de
compétences.Il est vraisemblable quecette critiquedoit être faite par la gendarmerie à
l’endroit de lapolice.Maisje n’ai pu le vérifier.

2˚) Enmatièredeprotection rapprochée

En dépit desesdemandesréitérées,le commandantde l’UPPN n’a toujourspas
pu obtenirdu Préfetadjointune décision favorable auprincipe d’une rencontrede l’ensemble
desfonctionnaireset militaires effectuant,en civil, desmissionsdeprotectionet destinéeàce
qu’ils seconnaissentphysiquement.

Celaseraitpourtantde natureà évitertout risquede méprise auxconséquences
pouvantêtredramatiquesencasde nécessitéd’utiliser les armesàfeu.

3˚) En matièrede fonctionnementduGPS

Lorsquele Préfetaordonnéle 5 avril, la démolitionde paillotessituéessur le domainepublic
maritime, aprèsavoir réquisitionnéle génie militaire, un propriétairerefusantde voir son
restaurantdémoli s’est retranché àl’intérieur de l’établissementavec femmeet enfants.

Le GPS a dû intervenir pourles évacuer.Mais le déménageurqui devait
emporterlesmeublesavant destructionde l’établissement,a gagnédu tempsen effectuantune
sortede grève duzèle. Cela a permis à des leadersnationalisteset à des élus(dont MM.
LEOTARD et ROSSI)de venir surplacepourmanifester.
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Finalementune délégationde membres del’AssembléeTerritoriale conduite
par M. ROSSI,a étéreçueen fin dejournée à la Préfecturepar le SecrétaireGénéralet le
DirecteurdeCabinet.Il a été finalementdécidé d’accorder unsursisà démolitionjusqu’au30
octobre1999, àconditionque lescontrevenantsprennentl’engagementécrit deprocéderd’ici
là, à unedestructionspontanéede leursbâtiments.

Une photodansle journal "La Corse" du 10avril montrela présencesur le site,
à côtédesenginsdu génie,de deuxvéhiculesblindés dela gendarmerie.La légendesousle
cliché, indique que"deuxvéhiculesde ce typeétaientvenusprêter mainforte aux forcesde
l’ordre". Or le préfet n’avait pas procédé àla réquisition préalable obligatoire en cas
d’intervention deces véhicules.

Interrogée à cesujet, la légion aurait répondu qu’il s’agissait de la présencefortuite de
véhiculesnon arméseffectuantleur "essaitechnique hebdomadairederoulage".

Une telle coïncidence pourle moinsétrange,entrel’opérationde destructionet
l’essai technique,a contribuéà renforcerdans l’opinion publiquele caractère militariséde
l’exécutiondesdécisionspréfectorales.Elle démontre àtout le moins,un manqueévidentde
coordinationau sein del’ex GPS,les véhiculesblindés constituantl’un des pelotonsde cette
unité.

4˚) En matièredepolice administrative

Aux termesde l’article 1er du décretdu 10 mai 1982"le préfet àla chargedes
intérêts nationaux, durespect des lois et de l’ordre public. Il veille à l’exécution des
règlementset des décisionsgouvernementales".

En Corse du Sud, la préfecture n’a que deux directions. La Direction de
l’administration générale,de la réglementationet de l’accueil est rattachéeau secrétaire
général.Contrairementà l’esprit destextesrelatifs à lacréationdespréfetsdéléguéspour la
police, les bureaux concourantà la police administrativecorrespondantaux anciennes
directionsde la réglementation,n’ont pasétéplacéssousl’autorité du préfet adjoint pour la
sécurité.

Si les policesspécialessont appliquéespar la Préfecturede Corse,sousles
ordresdu Secrétaire Général, la policeadministrative générale,paraîtquelquepeudélaissée,
(hormislesactions relativesà la circulation routière),auprofit de la lutte anti-criminalitéet de
la répressiondes faits délictueuxqui incombentà la police judiciaire (sous ladirectionet la
surveillancedes magistrats). Certesla frontièreestparfoisétroiteet floue entrelesdeux types
de police. Ainsiquand les servicesde policeou de gendarmeriesurveillentun établissement
pours’assurerquela personnequ’ils doivent évacueravant destructiondu bâtimenty est bien
présente,il s’agit d’uneopérationde policeadministrativedirectementplacéesousle contrôle
du préfet.

La documentation Française :  Rapport relatif à l'organisation et au fonctionnement de la chaîne de commandement en Corse / Inspection générale de l'administration ; présenté par Daniel Limodin.



Jen’ai par ailleurspastrouvéderéelles instructionsécritesenmatièredepolice
administrative,qui semblequelquepeu reléguéeau secondplan despréoccupationsde la
préfecture.

5˚) En matièrede relationsCabinet -PréfetAdjoint pour laSécurité

Le Directeur de Cabinet, nonobstantl’existence d’un Préfet Adjoint, avait
conservésescompétencesen matièrede défenseet de sécuritécivile. Bien queneprésidant
plus les réunionsde police auniveau départemental,il participait à toutesles séances de
travail "police -gendarmerie",présidéespar le Préfet.Il y avait là uneindéniableconfusion
des genres, avec unrisquesérieuxdechevauchementdecompétences.

*
* *

Toutesces faiblessesdu dispositif de coordinationsont de gravité inégale.
Aucune ne présenteun caractèrede dysfonctionnementtel, qu’il ne puissey êtreremédiéà
court terme.

III - Propositions

A l’issue de cette enquête,je crois nécessairede faire les propositions
suivantes:

1˚)Relatives au postedePréfet-Adjoint pourla sécurité

Une alternative seprésentepour remédierà la complexité, à la lenteur
administrativeet aumanquedecoordinationvéritabledansla chaîneducommandement.

a) Aménagerla fonctionenprofondeur

Cet aménagementconsisteraità:

- substituerle principede ladélégationde signatureà celui de la délégationde
pouvoir. Ainsi les Préfetsde départementauront-ils, chacunpour ce qui le concerne,la
possibilité d’évocation desdossiers.Le pouvoir hiérarchique seraalors incontestableet la
responsabilité sera transféréeà l’autorité délégante de plein droit. Cela nécessitela
modification du décretdebasedéjà cité ;

- donner au Préfet adjoint de réelles compétencesen matière de police
administrative(débits de boissons,fermeturestardives, réglementationdes armes, sécurité
routière,etc.)ainsiquedansle domainede la défense,de luttecontrel’incendie ;
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- créerune troisièmedirectiondepréfecturepar redéploiementd’une partie des
effectifsde ladirectionde l’Administration Généraleenchargedestâchesde"réglementation"
et laplaçantsousles ordresdirectsdu préfetdélégué ;

- rattacherl’antennedu SGAPde Marseille implantéedansl’Ile et le Centre
Régionalde Formationde la Policeau PréfetDélégué ;

- changerle titre actuelen " Préfetdéléguéà la sécuritéet à la défense".

b) Supprimerle postedepréfet adjoint pourla sécurité.

Cette propositiona ma préférence,car la fonction de préfet-adjointn’a pas
rempli "defacto" réellementsonrôle dedirectiondecoordinationet de contrôledesforcesde
police et de gendarmerie.Dansune région bi-départementale,une telle institution porte en
elle, les germesde conflits majeurs entreles deux préfetsde département,le positionnement
hiérarchique dupréfetadjoint ne lui permettantpasdejouer un rôle d’arbitre.

Plusieursmesuresdevraient accompagnercettesuppression :

- attribution selonle droit commun,descompétencesauDirecteurdeCabinet ;

- classementenpremièrecatégoriedecepostepour le faire tenir par un sous-
préfetchevronné ;

- renforcement des effectifs du cabinet par redéploiementdes agentsen
fonctionà la "préfecturede police".

2˚) Relativeà lacoordinationdu renseignement

Cela implique la tenuerégulière parle préfet de régionou son directeurde
cabinet, d’une réunion derenseignementsoù ne participeraientque les Renseignements
Généraux,la PoliceJudiciaire,la gendarmerieet éventuellementla sécuritépublique.

3˚) Relativesauxréquisitionsdesforcesde gendarmerie

Sous l’empire du dispositif existant lors de la présencepermanented’un
escadronàAjaccio, le 31/6,saréquisitionsupposaitunedoubledemande :

- une réquisition généralepour le général commandant la
circonscriptionde Marseille ;

- une réquisition particulière au plan local.

Cette procédurelourdeavait disparuavecla créationdu GPS.Il faudraitque le
nouveaudispositif,éviteun retourà l’anciensystème.
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ANNEXE n˚1

28 AVR. 1999
LE MINISTRE

Monsieurl’InspecteurGénéral,

A la suite de l’incendie criminel survenudansla nuit du 19 avril dans un
restaurant deplage au Sud d’Ajaccio, le Premier ministre a souhaité qu’une enquête
administrativesoit diligentéepar un InspecteurGénéralde l’Administration placé auprèsdû
Ministre de l’Intérieur, mais à caractèreinterministériel.

Jevous demandede conduirecette enquête,qui a pourbut de procéderà un
examencritique de l’organisation et du fonctionnementde la chaînede commandementau
seinducorpspréfectoralet entrele corpspréfectoralet les forcesde gendarmerieet depolice
placéessousl’autorité du préfet.

Au cas où des dysfonctionnementsseraientrelevés,vous voudrezbien faire
toutes propositions de nature à y remédier. Vousvous prononcerezégalementsur les
éventuellessanctionsà mettreen oeuvres’il apparaissaitque des fautesont été commises à
l’occasiondel’incendiede la "paillote" d’Ajaccio.

Veuillez agréer, Monsieurl’InspecteurGénéral,l’expressiondemessentiments
les meilleurs.

MonsieurDaniel LIMODIN
InspecteurGénéralde l’Administration
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ANNEXE n˚ II

LISTE DES PRINCIPALES PERSONNESRENCONTREES

- M. BernardBONNET Alors Préfetde la RégionCorse, PréfetdeCorse-du-Sud

- M. BernardLEMAIRE Préfet deHaute-Corse

- M. Gérard PARDINI Directeurde cabinet

- M. BrunoDELSOL SecrétaireGénéral

-M. Jean-PaulBONNETAIN SecrétaireGénéral pour les Affaires Economiquesde
Corse

- M. FrancisSPITZER Préfet-adjointpourla Sécurité

- M. Jean-FrançoisELLY Commissaire Principal, Directeuradjoint du Cabinetdu
Préfetadjointpour la Sécurité,

- M. EtiennePROSTA PETIT LieutenantColoneldegendarmerie,Officier deliaison

- M. Jean-MarcFREY Directeurdépartementaldela sécuritépublique

- M. GérardPUPIER DirecteurDépartementaldesRenseignementsGénéraux

- M. FrédéricVEAUX Directeurdela Police Judiciaire

- M. CAMPERGUE Commandant del’UPPN.
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